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Parthenay, le 12 avril 2011
Contacts 


Service communication

Lyse TRISTAN : 05 49 94 90 65 
Service Urbanisme et commerce

Maud BARANGER, 
Responsable du service
Nicole LAMBERT, 
Adjointe au Maire chargée de l’urbanisme, du patrimoine, du commerce.
La Ville de Parthenay lance un appel à candidature pour  

l'ouverture d'une librairie indépendante  en centre-ville
Le projet d'appel à candidature pour sélectionner un projet de librairie indépendante s'inscrit dans la politique de reconquête du centre-ville de Parthenay, politique dont l'objectif général est faire du cœur de ville une centralité attractive au travers de la qualité de vie, l’animation et l’offre d’activités notamment de commerce, d’artisanat et de services. 

Ce projet de développement pluriannuel de reconquête du centre-ville vise à :

· redonner sa vocation résidentielle au centre ville (habitat)

· améliorer sa visibilité, sa lisibilité et son accessibilité (déplacements)

· garantir le maintien et le développement de l'activité économique (commerce)

· restructurer le tissu urbain et la qualification de l'espace public

· valoriser le patrimoine historique

Dans ce cadre, la Ville de Parthenay a sollicité un Fonds d’intervention pour les services, l’artisanat et le commerce (Fisac) particulièrement ambitieux, en partenariat avec l’association des commerçants et les chambres Consulaires (CCIT 79 et CMA 79).
Cette action s'inscrit en parallèle et de manière complémentaire à une Opération Programmée d'Amélioration de l'Habitat et du renouvellement Urbain (OPAH-RU) qui se déroule sur 5 ans (2009-2014) avec pour objectif la réhabilitation de 100 logements en centre-ville.

Le projet d'accompagnement d'une librairie en centre-ville s'inscrit pleinement dans cette politique. 

Une librairie contribue au maillage social et intellectuel de la ville. 
Le fait que Parthenay n'ait plus de librairie depuis 2009 nuit globalement à l'image de la ville. Par son activité commerciale, une libraire participe de la vie culturelle du territoire au même titre que les associations culturelles, la médiathèque, le milieu scolaire. 
C'est donc une entreprise qui, de par son activité marchande, concourt à l'intérêt général. 
La dimension d'intérêt général du métier de libraire conduit à ne pas sélectionner son public en abordant le livre comme un objet de distinction culturelle, mais à faire découvrir des œuvres et des auteurs à tous les publics. Sur ce point, la Ville de Parthenay, portera une attention particulière afin que le projet retenu s'adresse à tout public et non à un public circonscrit par l'âge. Elle ne doit pas être une entreprise qui enrôle sur un choix à partir des seuls goûts de lecture du libraire, mais doit  inviter les lecteurs à s'ouvrir à différentes opinions, à différents modes d'expression. 

La pérennité d'une activité de librairie repose avant tout sur la maitrise d'un métier qui contribue à éveiller et nourrir le goût de la lecture des lecteurs et susciter la curiosité. C'est pourquoi, à travers ce concours national, la Ville de Parthenay vise à sélectionner et accompagner une ambition entrepreneuriale, de façon respectueuse de l'indépendance de la librairie et consciente des responsabilités que chacun doit assumer pour faire avancer la cause commune de la lecture publique. 

Les modalités d'interventions de la ville s'ajusteront en fonction de l'ambition du projet retenu. 

La viabilité = un marché + un métier.

Dans un contexte de production croissante (plus de 66 000 nouveautés par an) et de raccourcissement des cycles de vie du livre, une nouveauté non vendue alourdit le stock. C'est donc un métier exigeant, où en amont, il faut faire face à la concentration du secteur de la diffusion pour construire une offre quotidienne (ventes, réassort, nouveautés) afin de répondre à la diversité des attentes des lecteurs. 
Le métier de libraire, ce n'est pas seulement répondre à un marché, c'est également le travailler pour éveiller et nourrir le goût de la lecture auprès des lecteurs, la curiosité pour les œuvres. Le développement du marché dépend donc de la manière dont l'activité s'insère dans la diversité des événements de la vie culturelle locale.

Les lieux d'implantation possible

Le concours ne doit pas être lié à un local défini. A charge pour le candidat de retenir le local le mieux approprié à son projet (et non d'ajuster son projet d'entreprise à un local prédéfini) situé dans le centre-ville. On peut estimer toutefois que la surface commerciale doit se situer  entre 70 et 120 m2.

Mise en œuvre de l’appel à candidature

Le pilotage du concours est pris en charge par le service urbanisme, dans le cadre de la politique de reconquête du Cœur-de-ville,  en lien avec le service culture et le service économique. 

- Information du concours auprès des milieux professionnels du livre (libraire, éditeurs, ) 

- Annonce rédactionnelle auprès des revues spécialisées (Lire, Livre Hebdo..) 

- Calendrier : 
Lancement du concours avril 2011



Sélection du candidat septembre/octobre 2011

Le projet s'inscrit dans le cadre du « plan régional pour le soutien et le développement des lieux de diffusion du livre en Poitou-Charentes ». Il répond au cahier des charges du Label LIRE (Librairies indépendantes régionales d'excellence).

Composition du jury : 


Monsieur Xavier Argenton, Maire de Parthenay

Madame Nicole Lambert,  adjointe au Maire en charge de l'urbanisme 

Madame Stéphanie Sanchez, directrice des médiathèques de la CC de Parthenay

Madame Maryvonne Beauchamp, Présidente du Salon « De l'Arbre au Livre »

Monsieur Arches , historien local
Un représentant de l’Ordre des experts comptables des Deux-Sèvres
Un représentant  de l’Association des Librairies Indépendantes de Poitou-Charentes
Un représentant du Centre du livre et de la lecture de Poitou-Charentes
